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Aux considératlons qu'Ils ont indiquées plus haut, ! serval ions qui lui ont,;,,; faites:\<'<' sujet, mais clic 
les plénipoteutinlres ont ◄'l'II en devoir ujouter du ; m• peul ,111c persister duus ses opinions, et 1lem:111- 
non moins <lècisivcs, 1111is1:cs dans la ronvict ion où J der :111 gom·er111_•111Pnl du roi de vouloir bien les 
ils sont tous que le succès de leur démarche 1•xt•r-1 prendre eu considérutiun (b). 
cerait la plus favorable iullucnce sur les moyens 
d'arriver aux combinaisons les plus prO!)l'fS ù as 
surer les intérêts de S. M. le roi des Pays-fias, dans 
l'œuvre de paix qui occupe la conférence de Lon 
dres. 

C'est donc an nom de ces intérêts mêmes, c'est 
dans l'amitié que leurs souverains portent au roides 
Pays-Bas, que les plénipotentiaires ont résolu d'en- 
gager instamment Sa Majesté, par l'organe des 
ambassadeurs et ministres des cinq cours, accrédités 
auprès <le celle de La Haye, :·, remplir le plus rôt 
possible des vœux dont ils se hâtent de lui réitérer 
la formelle expression. 

Il a été convenu que le 1m:s<•nt protocole serait 
trnnsruis aux ambassadeurs et ministres des cinq 
cours à La Haye, moyennant la lettre ci-jointe lA J(a). 

Wcsst~llERG. 
T.llJ.E\'R.\~D. 

J>AUIEllSTO~. 

Brr.ow. 
LIE\'EN. M.\ rcszzwtc. 

(,\.) 

ANNEXE A, AV N° 14:5. 

Nat•igation de l'Escaut. 

Lettre du 2i Mcf'mbre 1830, adressée par la conférence 
dr. Londres aux ambassadeurs, rnimstres et charués 
d'affaires d'Autriche, de France, de la Grande-Bre 
ta1p1e, <le Prusse el de Russie, près S. M. le roi des 
Pays-Bas. 

MESSIEl'llS, 

Nous avons l'ho1111r11r de transmettre :t Yos Ex 
cellenr-es le 111·otol'ok ci-juin: q111~ nous venons de 
~ig11Pr, :'a l'effet ,lt• vous 1·011fi1•r une di;marclu• nuprès 
1111 go11w1·111•1111'11l de S. "· lt• roi des Pays-Bas , 
d,'•marl'hC' qui aurait pour but d'p11gagc1· Sa Majes1,: 
:'t fa in- ,·,·sser les mesures dt~ précaution qui entravent 
j11sq11':'t 111·,:sc11t la unvigatiun tfo f'ts,·:1111. 

Nous prions \'o, E,<·1•1lt•1H·es de porter notre 
protocole :'l la runnnissanr-e de M. le baron de 
Y,•1·s1olk, et d'employr-r tous ms soins ù obtenir de 
la cour de La Haye, Il' plus promptement possible, 
une décision conforme à nos d,:sirs. 

La conférence de Londres a pesé toutes les oh- 

$ 

(a) Papers retatio« to t/1c o(fairs <'{ Bolqium, A. Ire par- 
tie, J>.ii;c 20. 

Agréez, etc. 

ÎAI.LE\R.\~I>. 

P\UŒHSTO~. 

lhu.ow. 
Lrevsx. 1\1.\ TUSZEWIC. 
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Fe rmc:un· de» éciuses de la Flandre des États. 

Nole verbale du 8 décembre 1830, adressée par le r,ou 
vemement belge à MM. CARTWRIGHT et BaEssoN. 

Le gouvernement de la Belgique reçoit de M. le 
gouverneur militaire des deux Flandres une dé 
pêche relative aux mesures funestes prises par les 
Hollandais, qui se permettent une nouvelle infrac 
tion à la suspension <l'armes, en fermant les écluses 
de la ci-devant Flandre des Étals, par lesquelles 
s'écoulaient vers la mer les eaux de la Flandre occi 
dentale. Ils ajoutent ainsi une calamité de plus à 
celles qu'ils font peser depuis si longtemps sur la 
Belgique; et, sans aurun résultat pour leur cause à 
jamais perdue. ils essayent <h' jeter 1111 grand nom 
hrc de familles belges dans la plus grande misère, 
en préparant une inondation partielle de la Flandre, 
au IIIC,lllCn l oil les eaux pluv ia les, devenues abon 
dantes, peuvent s'accumuler ù l'excès, 

Accoutumée ;1 des actes inhumains de la part de 
ses ennemis, la Belgique ne mit dans cet effort 
d'une lâche vengeance, que la suite de l'ancien sys- 
1i•111e suivi envers elle par les Hollandais :·1 l'époque 
où ils étaient réellement souverains de la Flandre 
hollundaise. Ils s'étaient conduits souvent de rnéme 
avant que rcuc partie de leur territoire fût cédée 
par eux, en n9:;, ;\ la France, qui réunit la Flan 
dre hollandaise aux. départements de l'Escaut et de 
la Lys. Tous les traités entre les Étals-Généraux et 
les divers gouvcmcmcnts qui possédèrent la Flan 
dre dite autrichienne, avaient stipulé des convcn 
tions spfrialcs et expresses pour l'écoulement des 
eaux. Le traité de Fontainehleau , du 8 novem 
bre ii8:;, rappela ces diverses dispositions, presque 

(bj Pa pers relative ta the a{fair.r of Bel9ium1 A, Ire 11ar 
tic, paac 20. 



MÉMOmE sun LE~ RELATIONS POLITJQFES nu LUXEMBOURG. 

toujours violées : on voit. par l'article Hi que les 
États-Généraux furent obligés de payer cinq cent 
mille florins de Hollande pour réparer les dégû ts 
qu'ils avaient commis en peu de temps au moyen 
des écluses. 

C'est sans doute afin de pouvoir causer encore de 
pareils désastres, que le gouvernement hollandais 
insiste aujourd'hui pour faire considérer la Flandre 
des États comme un <les pays qui entrent dans la 
limite fixée par les conditions de la suspension 
d'armes. En effet, maitres de la rive gauche de 
l'Escaut, ils le seraient aussi de toutes les écluses 
dont la possession nous est indispensable pour le 
port de Gand, et ils inonderaient à volonté notre 
territoire, soit en ouvrant nos écluses, soit en les 
tenant fermées. 

Quoi qu'il en soit, le procédé qui est l'objet des 
justes plaintes de M. le g~uvcmeur militaire des 
Flandres, paraîtra, sans aucun doute, une hostilité 
flagrante el une violation man if este de la suspension 
d'armes. Le gouvernement belge croit devoir le con 
sidérer sous ce rapport, en portant cet acte à la con 
naissance de lord Ponsonby et de M. Bresson. 

(A.G.) 

N" 144. 

Hlrmoire sur la situation politique du grand-duché 
de Luxembourg, communiqué par le comité diplo 
matique dans la séance du 17> décembre ·1830. 

La province de Luxembourg faisait une partie 
intégrante de l'ancienne Belgique; clic n'a jamais 
eu. avant 1814, de relations pnrtieulières avec 
l'Allemagne. 

Les traités de i8U l'l de 181ii, et les actes pu 
blics ou secrets qui les ont suivis, en ont compliqué 
la situation politique, mais sans lui ôter le caractère 
de province belge. 

Les provinces méridionales des Pays-Bas , sé 
parres de fait de l'empire français en i8t4, ont ét1: 
quelque temps dans un état provisoire, suite de 
l'occupation militaire. Le traité de Londres, de 
juin i814, a créé le royaume des Pays-Bas, en ne 
faisant aucune réserve à l'égard de la province de 
Luxembourg, et en la comprenant sous la dénomi 
nation générale de Belgique. Le premier acte qui 
fait une mention spéciale de la province de Luxem 
bourg, est la proclamation du i 6 mars i 8 l 5 (Jottr• 
nal of!i.ciel des Pays-Bas, i 815, 2• série, u0 -1), par 
laquelle le prince d'Orange a pris le titre de roi, en 
déclarant qu'il avait résolu d'attendre la fin des 
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délibérutions 1111 congrès de Vicnne , mais '!UC, 
d'après les vœux des habitants des Pays-Bas, il veut 
se départit· de sa résolution et constituer dès à pni 
sent le nouvel État.« Nous déclarons par c1•s pré 
» sentes, dit-il, que tous les pays appartenant à la 
» Belgique et :1 la Hollande forment le royaume 
n des Pays-Ras, pour être possédés par nous et nos 
>i légitimes successcurs , d'après le droit de primo 
>) géniture, et que nous prenons pour nous-même, et 
11 pour les princes qui monteront après nous sur le 
» trône, la dignité royale et le titre de roi, e1• ajou 
» tant cependant <i ce dernier celui de duc de Luxem 
n bourg, à. cause des relations qu.e cette province est 
>i destinée ci acoir avec l'Allemagne." 

Ainsi, le royaume des Pays-Bas a été créé par le 
traité de Londres de juin HH 4, et constitué par la 
proclamation du 16 mars 1815, et ces deux actes 
considèrent Ir pays de Luxembourg comme partie 
intégrante du royaume; si le titre de duc de Luxent 
bourg a l"lt; ajou l(! à celui de roi des Pays-Bas. cc 
n'est pas que le Grand-Duché forme un État indé 
pendant du royaume, mais parce que, quoique 
province des Pays-Bas, il était destiné à avoir des 
relations particulières arec l'Allemagne. A cette 
époque, ces relations n'existaient pas encore, et 
auraient pu ne jamais exister, sans rien changer 
aux parties constitutives du royaume. C'est clans des 
circonstances particulières, assez peu connues, qu'il 
faut en chercher l'origine et la cause. 
Les puissances alliées n'étaient disposées à rati 

fier I'élévation de la maison d'Orange que moyen 
nant un sacrifice, et sans détruire entièrement ses 
rapports a\'CC' l'Allcmagne , dont elle esl origluuir«. 
Elle avait conservé ou recouvré ses possessions 
héréditaires de Nassau-Dillenbourg , Siegen, Hailu 
mar et Dietz , qui lui donnaient rang parmi les 
dynasties de l'Allemagne et qui se transmettaient 
d'après un système partieulier de succession. On 
exigea la cession de ces possessions à litre d'échange 
du pays de Luxembourg. Cette substitution, qui 
n'est qu'une lirtion politique, devait avoir deux 
effets: 1" le roi des Pays-Bas restait prince alle 
mand, du chef de la province de Luxembourg, qui 
était censée représenter les ~:tats de Nassau ; 2" les 
droits de succession en vigueur dans les ttats de 
Nassau devenaient applicables i1 la province de 
Luxembourg. C'est dans ces vues qu'a été conclu le 
traité de Vienne, qui porte : 

,c Art. 67. La partie de l'ancien duché de Luxcm 
» bourg, comprise dans les Iimites spt'.•cifü•rs l'i 
>> après, est également cédée au prince souverain 
» des Provinces-Unies, aujourd'hui roi des Pavs 
n Bas, pour être possédée it perpétuité par lui et 
» ses successeurs, en toute propriété et souverai 
» neté, et la {aculle est ré6ervec à S. M. de [aire 

1J 


